
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 



2/11 

 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Restauration de la continuité écologique de la Dives au moulin de Magny
SAS du Golf du Bief
Monsieur Pierre DEBIAIS, gérant
SAS
533
10. Canalisation et régularisation des cours d'eau.
"Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m"Un nouveau bras de dérivation de 192 m et un bras de décharge (existant) vont être aménagés. La mise en place de radiers et de prébarrages va modifier le profil en long du cours principal de la Dives
Le propriétaire du Golf du bief de Magny, Monsieur DEBIAIS souhaite réaliser des travaux de restauration de la continuité écologique sur un ouvrage hydraulique situé sur la Dives à Tournai-sur-Dive.  Cet ouvrage est un ensemble de vannes et d’un déversoir, alimentant le bief de Magny, qui dessert le moulin de Magny et le Moulin de Drieu.  Le droit d’eau des deux moulins est régulier.Les vannes sont restées en bon état et manœuvrables, mais le déversoir est en mauvais état. Le moulin de Drieu est toujours fonctionnel. La reconstruction du déversoir dans les conditions du règlement d’eau le rend infranchissable pour les espèces piscicoles (chute de 3 mètres environ).Le propriétaire de l’ouvrage souhaite donc restaurer l’alimentation vers le bief, tout en assurant la continuité écologique de la Dives. Le réaménagement du déversoir, conformément à sa configuration d’origine, rendrait nécessaire la création d’une passe à poissons. Une solution plus douce et plus efficace en terme de continuité écologique a été retenue : il s’agit d’abandonner et de démanteler les vannes et le déversoir (arasement du déversoir), et de déplacer la prise d’eau plus en amont sur la Dives, afin de limiter la chute d’eau résiduelle. De plus, des pré-barrage vont être aménagés sur la Dives, pour effacer complètement l’effet de chute, et restaurer la continuité écologique et sédimentaire.
095
634
00028
Le projet proposé s’attache à : • Assurer le franchissement piscicole et la continuité sédimentaire sur une plage de fonctionnement la plus étendue possible ;• Assurer l’alimentation ponctuelle de l’ancien bief sans que cela soit préjudiciable pour la continuité piscicole ;• Assurer de ne pas aggraver le risque d’inondation par la mise en œuvre du dispositif de franchissement ;Les aménagements vont contribuer à  la diminution du risque inondation, car une noue de décharge va être créée pour délester la rivière et le bief lors des crues.
1. Préparation et sécurité du chantier• Constat d’huissier  - Pêche de sauvegarde  - Mise à sec des zones de travail.Il est prévu des filtres à paille en aval du cours d’eau, pour retenir les matières en suspension.2. Démantèlement des organes ruinés et évacuation des gravats et de la vantellerie.3. Création du nouveau bras d'alimentation du bief  (195 m, largeur 3,2 m, pente moyenne 0,5%)4. Création d'une noue de décharge (182 m, largeur 5 m, pente moyenne 0,5%) :5.  Création d'un déversoir de crue entre le bief et le lit principal (matelas RENO)6. Création de 5 pré-barrages successifs (différence altimétrique de 25 cm entre chaque pré-barrage) ;•  battage ancrage et recepage des palplanches  - pose des coiffes métalliques  -  pose des brosses à anguillettes.7. Création de 3 radiers de 15 mètres en enrochements libres d’une pente comprise entre 2,2 et 2,5 %. La zone de radier est constituée d’un tapis de blocs, de différents calibres, fixé entre deux points durs ancrés dans le fond du lit. L’ensemble du radier repose sur un géotextile synthétique.8. Aménagements paysagers• Reprofilage général des berges• Mise en œuvre de géotextile coco en berges • Enherbement des berges retravaillées• Plantation d’hélophytes, • Plantations de bosquets9. Essais et mise en eau. Fourniture du DOEDurée chantier : 1 mois environ.
Les pré-barrages successifs permettent de décomposer en micro-chutes le différentiel de niveau entre les lignes d’eau amont et aval progressivement. Ils seront équipés de brosses disposées sur l’ensemble du seuil afin d’assurer la possibilité de franchissement par les anguillettes.Les radiers permettent de décomposer la chute résiduelle (après aménagement des 5 prébarrages). Chaque radier permet de « récupérer » 32 à 37 cm de dénivelé sur 15 m. L’installation des radiers permet d’alterner les conditions d’écoulement et les zones de dépôts sédimentaires.Entre les radiers, des tronçons naturels seront conservés. Leur pente sera faible à nulle. Ils offriront des zones de repos aux poissons et pourront également servir d’habitat. Fonctionnement hydraulique :Le bief gardera une alimentation ponctuelle. Il sera alimenté à partir d'un débit rencontré 80 % du temps dans l’année. Il est estimé à 130 l/s. Au niveau des pré-barrages, on s’est assuré que le niveau est suffisant pour permettre la montaison et la dévalaison. Les fentes triangulaires permettent de conserver une hauteur de 52 cm, laissant une largeur au miroir de 1,07 mètres, suffisante. La prise d’eau sera positionnée à l’amont immédiat du premier pré-barrage.Au module, le bras de décharge n’est pas alimenté. La hauteur d’eau est d’environ 30 cm dans le bief, pour un débit de 55 l/s. Pour le débit  dépassé que 10% du temps dans une année (débit de crue.), le bras de décharge n’est pas alimenté. La hauteur d’eau dans le bief est alors de 50 cm, pour un débit de 210 l/s.Le bras de décharge sera alimenté lorsque le débit sera supérieur au débit de la crue maximum (crue de référence retenue : 2001). Pour des débits inférieurs, il ne fonctionnera pas . Il déversera alors pour cette crue 1,6 m3/s vers le lit naturel de la Dives.
- Soumis à autorisation environnementale :Titre 3 : IMPACTS SUR LE MILIEU AQUATIQUE OU SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUERubrique 3.1.2.0. : Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eauUn nouveau bras de dérivation (192 m) et un bras de décharge (existant modifié) vont être aménagés. De plus, la mise en place de radiers et de prébarrages va modifier le profil en long du cours principal de la Dives. Le projet est donc soumis à autorisation
Prébarrages (x5) Radiers (x3) : 15 m, largeur 5 m, pente des berges 2/1, pente moyenne 2 à 2,5%Bras d'alimentation du bief  : 195 m, largeur 3,2 m, pente des berges 1/1 à 3/1, pente moyenne 0,5%Noue de décharge : 182 m, largeur 5 m, pente des berges 3/1, pente moyenne 0,5%Implantation géotextile coco : 2000 m² 
Communes de Trun et Tournai-sur-Dives Adresse : Golf du Bief -Magny 61160 Tournai-sur-Dive
Le bief constitue la limite communale entre Trun et Tournai-sur-Dive
48
49
50
75N
0
02
50
12E
48
49
49
55N
0
2
59
07E
48
49
50
89N
0
2
45
69E
2
1
Il s'agit de l'aménagement d'un ouvrage hydraulique qui a été autorisé  le 22/07/1858 (date de l'arrêté du règlement d'eau du moulin de Magny).Le moulin est en situation administrative régulière au titre de la législation loi sur l'eau car il est fondé en titre (il apparait sur les cartes de Cassini).Le 8/04/2014, la Police de l'Eau a confirmé la légitimité du droit d'eau.
1
1
1
1
1
1
1
Les abords du cours d'eau ne sont pas des zones humides, il s'agit d'une zone aménagée (le golf). 
1
1
1
La Dives fait partie de la Zone de Répartition des Eaux (ZRE) « BAJO-BATHONIEN - Bassin de la Dives - eaux de surfaces et souterraines » - code 03003
2
Le site n’est pas inclus dans un périmètre de protection de captage. Les captages d’eau souterraine destinés à l’alimentation en eau potable les plus proches sont situés à 7,7 km : Le Motet, sur la commune de Silly-Engouffern.Il n’y a pas d’ouvrages privés recensés dans la Banque de Données du Sous-Sol à proximité du site qui capterait la nappe alluviale de la Dives.
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à 6,2 km au nord ("Haute Vallée de la Touques et ses affluents").
1
1
Pas de nouveaux prélèvements d'eau prévus, ni dans les cours d'eau, ni dans les nappes. La prise d'eau pour alimenter le bief existe déjà, elle est réglementée par le droit d'eau du Moulin. Le projet vise à conserver cette alimentation (mais qui alimentera le bief moins souvent).
L’aménagement du site et en particulier le creusement du bras d’alimentation du bief et de la noue de surverse, va générer des déblais. Une partie de ces déblais va être réutilisée pour combler la fosse qui a été créée par érosion au droit du déversoir actuel.Les déblais excédentaires (1520 m3) vont être évacués.La terre végétale décapée sur le site (1200 m²) sera stockée puis reprise en fin de chantier pour les plantations.
Les radiers sont réalisés en enrochements libres. Il faut apporter des blocs de calibre d65 = 500 mm en sous-couche structurant le radier et de blocs de calibre d65 = 150 mm sur une épaisseur de 0.4 m en surface.Cela représente des petites quantités (3 radiers de 75 m² chacun).
2
2
1
1
Le site n'est pas situé dans un site ou à proximité d'un site Natura 2000.
2
Des perturbations très temporaires peuvent être observées en période de travaux. Néanmoins, l’arasement du déversoir aura un impact positif sur le milieu aquatique : en premier lieu, la continuité écologique sera rétablie. En second lieu, les habitats recréés seront plus diversifiés et plus naturels, la qualité de l’eau se trouvera meilleure par une amélioration de la capacité d’épuration propre du cours d’eau, et le régime d’écoulement du cours d’eau retrouvera une situation naturelle.
1
Le site du projet ne présente aucune sensibilité particulière par rapport à ces thématiques.
1
Non, l'aménagement ne consommera que très peu d'espace, et il a lieu dans une zone aménagée (le golf).
1
La propriété de Monsieur DEBIAIS est en partie inondable (partie située entre la Dives et le bief). Il n’y a pas de PPRI sur ce secteur de la Dives.Les aménagements n'auront pas d’impact sur la zone inondable, car ils vont suivre la topographie naturelle du terrain, sans création de remblais (sauf 205 m² pour comblement de la fosse.) lls sont conçus pour ne pas aggraver le risque inondation. La  ligne d’eau en amont des prébarrage se situera 35 cm au-dessous de la cote légale du règlement d’eau). De plus, la noue est prévue pour le délestage des eaux, en plus du bief, en cas de forte crue.
Non, il n'y a aucune activité industrielle à proximité.
1
1
1
1
Des nuisances sonores temporaires son engendrées durant la phase travaux (machines, outils thermiques...)
2
1
Ces travaux n'auront pas d'influence sur le trafic.Déplacement d'une pelle pendant la durée du chantier (environ 1 mois).
1
Non, aucune odeur ne sera produite.
1
1
1
1
1
1
1
1
Les déchets produits seront uniquement :- Les déchets du chantier (bois de coffrage, palettes, chiffons, emballages, déchets métalliques)- Les déchets issus du démantèlement de l'ouvrage existant (gravats, vantellerie).Ils seront évacués vers des décharges ou des centres de valorisation.
1
1
Non, car il n'y a pas de patrimoine architectural, culturel et paysager à protéger dans le secteur.
Le terrain appartient déjà au pétitionnaire de l'opération.
1
1
1
Projets soumis à l'avis de l'autorité environnementale :D'après le site internet de la DREAL Normandie http://www.normandie.developpement-durable.gouv.fr, rubriques "Accueil > L’autorité environnementale > Les avis de l’autorité environnementale > ORNE (61) ", il n'y a pas de projet qui pourrait avoir des incidences cumulées avec l'extension du golf de MagnyProjet soumis à autorisation et enquête publique :D'après le site internet de la DDT de l'Orne http://www.orne.gouv.fr/decisions-administratives-r209.html, rubriques  "Installations, ouvrages, travaux et aménagements (IOTA) soumis à déclaration ou autorisation > Décisions administratives", Il n'y a pas d'autres projets soumis à autorisation loi sur l'eau.La carrière de Tournai-sur-Dive a un projet d'extension (carrière de la Garenne de Villedieu). Le Golf du Bief se trouve au delà du périmètre de 300 mètres autour des futures limites de la carrière. 
1
Des dispositions particulières sont demandées au titulaire du marché notamment dans l'utilisation du matériel :- Pelle à chenille pour limiter la portance au sol- Huile biodégradable pour les outils thermiques-Mise en place de fibre/piège en aval de la zone de travaux afin de limiter le colmatage et les nuisances sur le milieu- Travail en période adaptée (hors saison de nidification, reproduction ...)
La zone de travaux est relativement réduite, et s’inscrit dans la propriété privée du pétitionnaire (le golf). Les riverains sont éloignés de ce site.L'objectif est de remplacer un ouvrage ayant un fort impact, par un ouvrage d'hydraulique "douce", tout en garantissant la continuité écologique de la Dives. Cela sera une forte amélioration par rapport à la situation initiale.D'autre part, le dossier loi sur l'eau va traiter les incidences du projet sur le milieu aquatique et la ressource en eau, qui seront faibles.Aussi, il n'est pas nécessaire de réaliser une étude d'impact, car les incidences les plus significatives seront prises en compte. Il n'est pas attendu d'incidences particulières telles que bruit, éclairage, circulation, pollution de l'air, production de déchets etc. 
Annexe 7 : Dossier de demande d'autorisation environnementale (en cours d'instruction)
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